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- CERTIFICAT ADMINISTRATIF -














		Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons par la présente qu'après vérification dans la comptabilité année 2002, la location de licence de débit de boisson envers Monsieur ANCEAUX Eric (délibération du 19/12/2000) n'a pas été  réclamée. De ce fait, il est demandé à Monsieur ANCEAUX Eric la location de la licence de débit de boisson de l'année 2002 d'un montant de 18,29 € (soit 120 F)





		


		Fait pour servir et valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 19 Décembre 2003





									Le Maire,


									Gérard LIOT


